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Alejandro Cercas

Je vais répondre aux questions posées sur le renforcement mutuel des stratégies européennes et les politiques de la OIT, sous la perspective d´un députe Européen.

Je crois qu’il existe une perspective, celle du Parlement Européen, qui traverse horizontalement les principales familles politiques notamment PPE et PSE, qui font 75% du total des députés européens.

Bien sûr j’ai une approche à ces questions en tant que Coordinateur des questions sociales au sein du Groupe Socialiste, mais, le cas échéant, je le laisserai pour le dialogue.
I- OBSERVATION GENERALES
Si l’on compare la doctrine majoritaire du Parlement sur les racines de la crise et les politiques pour lui faire fasse avec les approches théoriques et surtout pratiques du Conseil, on peut conclure :
1. Le Parlemente a une approche plus européenne et communautaire que le Conseil.  Le Parlement Européen rejette explicitement les hésitations, l’absence de leadership et surtout l’entêtement  dans la recherché de solutions nationales et intergouvernementales au lieu de poser sur la table des solutions solides ambitieuses et communautaires.

2. Le Parlement a une approche beaucoup plus sociale que le Conseil sur les origines et conséquences de la crise et surtout sur la sortie de la même.
3. C’est pour ça qu’il y a une relation plus facile entre l’OIT, le Parlement Européen qu’entre l’OIT et le Conseil. Et la Commission? La Commission est loin de jouer le rôle qui lui aurait correspondu comme gardien des traités, come moteur de la construction européenne et comme laboratoire d’idées et de propositions  qui sont si nécessaires en en moment de grande crise.
Heureusement, ces dernières semaines on dirait que les choses commencent à changer au collège des Commissaires et que le Président Durao Barroso commence à parler avec des tonalités proches à la majorité du Parlement. Ceci nous rend très heureux à Bruxelles mais surement qu’il y aura moins d’applaudissements Dans les capitales.
II- OBSERVATIONS PARTICULIERES
En particulier, je veux signaler en appui à ces affirmation, deux expériences que d’on vient de vivre au Parlement : la première, les travaux et les conclusions de la Commission Permante pour la crise et la deuxième l’invitation et la visite du Secrétaire Général de l’OIT, Mr. Juan Somavia à la session plénière du mois de septembre.

1) Les travaux de la Commission pour la Crise
La Commission de crise s’est crée le 7.10.2009 et a rendu son dernier rapport le 6 juillet dernier avec un appui amplement majoritaire. Certaines de ses conclusions méritent le débat de notre table-ronde :

a) La crise n’est pas seulement la crise de la dette ou une simple crise financière. C’est plutôt une crise économique et sociale et surtout une crise qui montre le manque de cofinance et d’union de l’Union Européenne et de sa monnaie.
C’est pour cela que le Parlement Européen croit que la crise aboutira à la consolidation du projet commun ou à sa destruction. Ce n’est pas un problème de la Grèce ou du Portugal ou d’un autre pays, ce que nous risquons c’est l’Europe, notre économie sociale de marché et les valeurs qui sont inscrites dans les objectifs du Traité et dans la Charte des Droits fondamentaux.

b) Le Parlement Européen veut avancer vers une véritable union économique qui garantira la croissance soutenable, l’emploi digne, une économie compétitive et productive dans un cadre  strict de régulation et supervision des marchés et des finances publiques et privées.
c) Le problème c’est que pour avancer dans cette direction, l’Europe a besoin de profonds changements. Surtout des changements dans les options politiques et finir avec le manque d’ambition et avec la morosité  que l’on peut  observer de la part des Etats Membres. Nous croyons que ce n’est pas nécessaire changer les Traités ou les Institutions, tout au moins dans un premier temps. Il suffirait de renouveler le compromis européen et d’oublier les tentations des replies nationalistes, de bâtir des stratégies claires et compréhensibles pour les citoyens, avec des options politiques à long terme et avec un fort leadership.

d) Nous savons que nous ne sommes pas seuls. Au contraire, nous serons sauvés ou perdus  comme acteurs de la globalisation. Et la globalisation, c’est certain, nous exige comprendre que nous ne sommes pas le centre du monde et que nous devrons résoudre nos problèmes de compétitivité, de stabilité financière, d’améliorer notre marché intérieur et de construire une représentation et action internationales, comme  acteur relevant, tel que le prévoit le Traité.
e) De cette façon cohérant et unis, nous pourrons pousser la réforme de la gouvernance économique et financière du monde. Plus de transparente et de responsabilité. Intégration des Institutions de Brettons Woods et finalement, mais plus important en somme, le Parlement Européen demande la création d’une nouvelle structure de gouvernance mondiale, dans le Système des Nations Unies où “devront coopérer l’OMC, l’OIT et l’Organisation Mondiale de l’Environnement qui devra être créée.

f) Finalement, le Parlement Européen demande en urgence que le G20 adopte des mesures à l’appui d’une croissance mondiale, solide, stable et équilibrée. Il demande également de nouvelles modalités d’assistance financière pour accomplir les objectifs du millénium et un FMI avec des capacités renforcées pour agir comme un prêteur mondial de dernière instance.
2) La visite de Mr. Somavia au Parlement Européen

Une délégation de la commission d'Emploi a visité le siège de l'OIT á Genève 20-22 Mars 2011 avec le but de renforcer le travail entre l'OIT et la commission d'Emploi et d'inviter le Secrétaire général de l'OIT d'intervenir dans un débat en séance plénière le 14 Septembre pour préparer la réunion des ministres de l'emploi du G20 qui a eu lieu le 26-27 Septembre à Paris.
Cet appel a répondu à la conviction du Groupe parlementaire socialiste d'aucune façon à consolider et à projeter le modèle social européen  sans prendre en compte la mondialisation et la création d'un marché du travail de 3000 millions de personnes dans le monde, où le rôle de l'OIT et les normes internationales de l'OIT sont vitales pour eux et pour nous.

Cette politique est fortement soutenue par le président du groupe socialiste, Martin Schulz, la présidente de la commission d'emploi, Pervenche Berès, qui a écrit et demandé au président du Parlement de prendre officiellement l'invitation à M. Somavia et moi même, en tant que coordinateur socialiste de la commission d'emploi. C'est un changement significatif sur la trajectoire historique de notre groupe et je sais qui a été très apprécié par la délégation de l'OIT à Bruxelles et à Genève et aussi à la Confédération européenne des syndicats.
L'intervention de M. Somavia est arrivée à un moment où l'Union européenne est du prendre de nouvelles mesures visant à renforcer la gouvernance économique  en réponse à la crise financière, économique et social. Dans son allocution, M. Somavia a discuté des orientations d'emploi et sociales  actuel et de la situation politique pour contrer la crise  persistante. Il a insisté notamment sur la situation de l'économie réelle et les demandes des personnes pour un travail décent. Il a également encouragé la ratification et la mise en œuvre par l'UE et ses États membres des conventions de l'OIT, tous deux classés et mis à jour afin de parvenir à une couverture plus complète au niveau européen des quatre piliers de l'agenda du travail décent: emploi, protection sociale, dialogue social et droits au travail. Il a aussi fait valoir pour des stratégies fondées sur les valeurs fondatrices y compris celles dans les normes internationales du travail qui sont partagés para l'UE el l'OIT.
III   CONCLUSION
Le traité de Lisbonne était censé mettre l’Union européenne plus pleinement et effectivement au service d’une société meilleure. Le traité de Lisbonne, traité de réforme de l’Union, renforce considérablement la dimension sociale de celle-ci. Il fixe pour l’Union les objectifs d’une économie sociale de marché, du plein emploi et du progrès social, d’un degré élevé de protection sociale et de l’éradication de la pauvreté. Il comprend une clause sociale exigeant une prise en considération de l’impact social dans toutes les politiques de l’Union. Il intègre la Charte européenne des droits de l’homme, qui devient légalement contraignante. Il supprime de nombreux droits de veto nationaux qui avaient bloqué jusqu’à présent les progrès sociaux, et il impose à l’Union comme aux États membres l’obligation de sauvegarder les services publics.
Pourtant, L’Union européenne n’a jamais été aussi antisociale qu’elle est en passe de le devenir. Ce n’est pas là une conséquence inévitable de la crise, mais bien le résultat d’un choix politique délibéré. Cette évolution est absolument contraire aux avancées sociales du nouveau traité de Lisbonne, qui visait à consolider la dimension sociale de l’Europe.

L’agenda antisocial actuel n’est pas seulement moralement honteux au sens où il punit les salariés et les personnes les plus vulnérables pour les péchés des banquiers. Il  sera aussi contre-productif du point de vue économique, puisque l’austérité fiscale brutale imposée aujourd’hui aux États membres freine les investissements indispensables à la croissance et à la productivité et génère davantage d’inégalités entre les populations et les pays. Les économies fortes, au contraire, doivent être soutenues par des Etats-providence solides et des institutions de marché du travail développées. Les dépenses pour la protection sociale sont un stabilisateur puissant pour l'activité économique car elles consolident la demande intérieure pendant les récessions. 

L’Europe ne peut, et ne doit pas, tolérer la pauvreté et l’inégalité. Les pays et les personnes les plus touchées par la crise ne doivent pas être laissées pour compte. L'Europe doit aller vers un vraie convergence entre les régions et les personnes, autant dans la zone euro qu'à l'extérieure de celle-ci. 

Ce détournement du projet européen portera un préjudice durable aux perspectives d’une plus grande intégration. Si nous n’inversons pas rapidement la tendance, cette situation provoquera un contrecoup anti-européen sans précédent dans de nombreux États membres, augmentant ainsi le potentiel électoral des partis nationalistes, populistes et europhobes. Le retour à des positions nationalistes, xénophobes ou patriarcales à des fins électorales par une partie de la droite traditionnelle et par l’extrême droite affectera la stabilité de l’Europe dans son ensemble.

L’impact dévastateur d’une austérité radicale dans les finances publiques, qui provoque un grave sous investissement dans le domaine social, dans l’éducation, la santé, la prise en charge des enfants ou l’aide à la maternité, ne génère pas de croissance durable ni d’emplois productifs à long terme. Au contraire, comme on a pu le constater par le passé, cette austérité provoque l’érosion du capital humain et des divisions déstabilisatrices entre les citoyens, les pays et les régions qui nuisent à la croissance et à la compétitivité.

Voilà pourquoi nous devons prévoir d’urgence une nouvelle stratégie sociale et démontrer que l’Europe peut, et doit, défendre les droits sociaux et le progrès social, et non s’y opposer. La situation nous demande des propositions ambitieuses pour réaliser une Europe plus sociale: une directive garantissant à tous les travailleurs leurs droits fondamentaux dans le cadre du travail ; une directive sur les services sociaux pour garantir des services de grande qualité ; une révision de la fameuse directive sur le détachement de travailleurs, pour protéger les droits à l'emploi et les conditions de travail.

Des mesures pour améliorer la représentation de l’UE au sein du G20 et d’autres organismes mondiaux, afin de faire progresser l’élargissement et utiliser les politiques du commerce et du développement en faveur du travail décent à l’échelle mondiale et pour réaliser, ainsi, les objectifs du Millénaire pour le développement.
Pour y arriver, il nous fait bâtir une complicité intelligente entre l'UE et l'OIT. Le PE soutienne fermement le tripartisme, les valeurs et le compromis que l'OIT a sût accomplir pendant presque un siècle. 

Il faut regarder le Préambule de la Constitution de 1919, la Déclaration de Philadelphia de 1944, le Programme du Travail Décente de 1999 et la Déclarations sur le Droits fondamentaux et de la Globalisation équitable de 2008 et faire la comparaison avec l'article 3.3 du Traité de Lisbonne et les articles 8, 9 et 10 du Traité sur le Fonctionnement de l'Union Européenne et la Charte de droit  fondamentaux pour conclure que:

· Il ya un accord complet dans nos principes et valeurs;

· Ilya une analyse semblable de la crise et de ses conséquences.

· Il ya une volonté commune de battre un monde meilleur.

· Il faut juste se rendre au travail, consolider le travail de ces derniers mois et avancer à l'unisson.
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